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leurs enfants dans cette sainte et filiale crainte de Dieu, “fonde­
ment de la sagesse" et seule base solide du respect de l'autorité, 
sans laquelle ne peuvent en aucune manière subsister l'ordre, la 
tranquillité et le bien-être de la famille et de la société.

B) L’Eglise et ses oeuvres d’éducation
La divine Bonté a pourvu à la faiblesse de la nature hu­

maine déchue en multipliant les secours de sa grâce et tous les 
autres moyens dont il a enrichi son Eglise, cette grande famille 
du Christ, qui, pour cette raison, est le milieu éducateur le plus 
harmonieusement uni à celui de la famille chrétienne.

Ce milieu éducateur de l’Eglise ne s’entend pas seulement 
de ses sacrements divinement institués pour donner la grâce, de 
ses rites tous merveilleusement éducatifs, ni même de l’enceinte 
matérielle du temple chrétien lui aussi si admirablement forma­
teur par le langage de sa liturgie et de son art. mais encore de 
l'abondance et de la variété de ces écoles, associations et institu- 
tions de tout genre qui ont pour but de former la jeunesse à la 
piété en y joignant l’étude des lettres et des sciences, sans oublier 
les délassements et la culture physique. Dans cette inépuisable 
fécondité d’oeuvres éducatrices se montre l’admirable, en même 
temps qu’incomparable providence maternelle de l’Eglise. Et 
non moins admirable est l’harmonie. dont Nous venons de par­
ler, qu’elle sait maintenir avec la famille chrétienne, si bien que 
l'on peut dire en toute vérité que l’Eglise et la famille consti­
tuent un temple unique de l’éducation chrétienne.

C) L’école
Il est nécessaire, d’une part, que les nouvelles générations 

soient instruites dans les arts et les sciences qui font la richesse 
et la prospérité de la société civile ; d’autre part, la famille est 
incapable par elle-même d’y pourvoir suffisamment. De là est 
sortie l’institution sociale de l’école. Mais qu’on le remarque 
bien, ceci se fit d’abord par l'initiative de la famille et de l’Eglise 
bien avant l’intervention de l’Etat. A ne considérer donc que ses 
origines historiques, l’école est de sa nature une institution auxi­
liaire et complémentaire de la famille et de l’Eglise ; partant, 
en vertu d’une nécessité logique et morale, l’école doit non seu­
lement ne pas se mettre en contradiction, mais s’harmoniser po­
sitivement avec les deux autres milieux, dans l’unité morale la 
plus parfaite possible, de façon à constituer avec la famille et 
l'Eglise un seul sanctuaire consacré à l’éducation chrétienne. 
Faute de quoi elle manquera sa fin pour se transformer, au con­
traire, en oeuvre de destruction.

Ceci a été manifestement reconnu même par un laïque de 
grande réputation pour ses écrits pédagogiques, où tout n’est 
pas à approuver, entachés qu’ils sont de libéralisme. Il s’ex­
prime ainsi: “L’école, si elle n’est pas un temple, devient une
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